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PROPOSITION D'ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 

EN FAVEUR DE DEUX ASSOCIATIONS DANS LE DOMAINE DE L'ACTION 
SOCIALE : LES RESTAURANTS DU COEUR 67 ET LES RESTAURANTS DU 

COEUR 68 
 

 
 

Résumé : Le présent rapport a pour objet de proposer à la Commission permanente 

d’attribuer une subvention d’investissement à deux structures incontournables 

dans le domaine de la lutte contre la précarité à hauteur de 4 500 € à l’association 

des Restaurants du Cœur du Haut-Rhin dans le cadre de l’achat d’un camion 

frigorifique et à hauteur de 10 206 € à l’association des Restaurants du Cœur du 

Bas-Rhin afin de les soutenir dans la rénovation du restaurant social                                      

« la fringale » situé à STRASBOURG. 

 

 

 

 

 

 

 

Les Restaurants du Cœur ont pour but d’aider et d’apporter une assistance bénévole aux 

personnes démunies, notamment dans le domaine alimentaire par l’accès à des repas 

gratuits et par la participation à leur insertion sociale et économique, ainsi qu’à toute action 

contre la pauvreté sous toutes ses formes. Ils sont présents à l’échelle nationale. 

 

 



2/3 

1. Les Restaurants du Coeur en Alsace 

 

 Dans le Haut-Rhin, les Restaurants du Cœur disposent de 17 centres de distribution et 

de 4 annexes sur le territoire, accueillant 6457 bénéficiaires au total pour 2020. 

L’association fonctionne exclusivement grâce à l’implication de ses 630 bénévoles et a 

distribué 1 195 017 repas adultes, servi 6 488 bébés et délivré 8 044 colis de dépannage 

alimentaire sur la campagne 2019/2020, en s’appuyant sur une part importante de 

dons, notamment dans le cadre des collectes. 

  

En 2021, l’association a été soutenue par la Collectivité européenne d’Alsace à hauteur 

de 11 000 € dans le cadre d’une subvention de fonctionnement.  

 

 Sur le territoire du Bas-Rhin, il existe 19 centres de distribution alimentaire ainsi qu’une 

maraude. Cela représente 18 793 personnes accueillies pour 2020. L’association dispose 

de 810 bénévoles et 3 salariés, qui ont permis la délivrance de 2 070 891 repas.  

 

En 2021, l’association a été soutenue par la Collectivité européenne d’Alsace à hauteur 

de 15 000 € dans le cadre d’une subvention de fonctionnement (dans la continuité du 

montant octroyé les années précédentes). 

 

Les restaurants du cœur sont un partenaire incontournable de l’aide alimentaire pour la 

Collectivité européenne d’Alsace. En effet, si les Restaurants du Cœur fonctionnent sans 

nécessité d’orientation préalable, effectuant eux même des évaluations d’entrées dans leur 

dispositif, les travailleurs sociaux de la collectivité ont néanmoins la possibilité de leur 

orienter des usagers par le biais d’une fiche de liaison, permettant ainsi d’apporter une 

réponse à l’urgence alimentaire ou au besoin de soutien alimentaire plus pérenne. Par 

ailleurs, le relais du cœur bébé est un réel soutien pour les situations de protection 

maternelle et infantile. 

 

 

2. Le projet de rénovation du restaurant social la Fringale des Restaurants du 

Cœur 67 

 

L’association dispose d’un restaurant social dénommé « la Fringale » à STRASBOURG. C’est 

un centre de distribution de repas pour personnes en situation d’errance. Son accès est 

également autorisé pour les résidents de l’Eurométropole. 

 

Un vestiaire et des douches y sont aussi disponibles. Les locaux ne répondant pas aux 

normes d’hygiène, l’association souhaite ainsi les réhabiliter. 

 

Le projet comprend: 

 

- La réalisation de travaux de mise à niveau vis-à-vis de la règlementation relative aux 

conditions d'hygiène en cuisine, en particulier la marche en avant et le stockage des 

produits, ainsi que l'amélioration des locaux sanitaires pour les personnes accueillies et 

pour le personnel d'exploitation.  

- Le recrutement de 10 à 12 bénévoles complémentaires afin de permettre à terme, de 

proposer une augmentation des horaires d'ouverture du restaurant « La Fringale» pour la 

distribution des repas du lundi au samedi midi. 

 

Il est proposé de soutenir les investissements des Restaurants du Cœur 67 pour ce projet 

qui améliore et élargit la palette d’intervention de l’association à hauteur de 10 206 €, 

correspondant à 10% du montant total du projet. 
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3. Le projet d’achat de camion frigorifique des Restaurants du Cœur 68 

 

Le centre logistique des Restaurants du Cœur 68 se situe à ILLZACH. De ce point 

l’association achemine les denrées sur les 17 centres de distributions, répartis sur tout le 

département haut-rhinois. Afin de respecter la chaîne du froid et de garantir les règles 

sanitaires, l’association souhaite s’équiper d’un camion frigorifique supplémentaire.  

 

Le projet a un coût global de 45 000 € et l’association a perçu le soutien de la région Grand-

Est à hauteur de 8 000 €. Elle sollicite une subvention d’investissement de 37 000 € afin 

de compléter la subvention de la région Grand-Est. 

 

Les restaurants du cœur étant un partenaire essentiel pour la Collectivité européenne 

d’Alsace et dans un soucis d’équité avec les autres demandes, il est proposé de soutenir 

ce projet d’achat à hauteur de 10% du coût total du projet, soit une subvention de 4 500 €.  

 

Concernant ces 2 propositions, la 4ème commission de la solidarité, de l’habitat, de 

l’insertion, de l’économie sociale et solidaire et de la lutte contre la pauvreté a émis un avis 

favorable le 22 novembre 2021.  

 

 

En conclusion, je vous propose :  

 

- d’attribuer une subvention d’investissement d’un montant de 10 206 € pour les 

Restaurants du Cœur 67 dans le cadre de la rénovation de leur restaurant social « la 

Fringale » ; 

 

- d’attribuer une subvention d’investissement d’un montant total de 4 500 € pour les 

Restaurants du Cœur 68 afin de les soutenir pour l’achat d’un camion frigorifique. 

 

- de préciser que les subventions feront l’objet d’un versement unique en fin d’opération. 

Les dépenses correspondantes, d’un montant de 14 706 €, seront prélevées sur 

l’imputation suivante : Insertion, P151O001 - 204-20421-428.  

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

 

 
 


